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rocès-verbal de la rencontre du conseil d’administration du Regroupement des 

sauvaginiers du Lac-Saint-Pierre tenue le mercredi 1
er

 octobre 2014 au Centre 

d’interprétation de Baie-du-Febvre dès 18h00. 

 

 

Étaient présents : 

Alain Desmarais, François Bergeron, Jean-Guy Dupuis, Claude Boissonneault, Normand 

Gariépy, Pierre Jetté, Michel Lemieux, Antoine Courschesne, Alec Delage, Martin Gariépy 

 

Était absent : 

Yvon Courschesne, Joanie Otis 

 

Formant quorum sous la présidence de M. Alain Desmarais 

 

1. Ouverture de l'assemblée et adoption de l’ordre du jour 

 

Le président M. Alain Desmarais souhaite la bienvenue et déclare la séance ouverte à 

18h30. 

 

Résolution RS/CA-01/01-10-2014 : 

Il est proposé par François Bergeron, secondé par Antoine Courchesne, et unanimement 

résolu d’adopter l’ordre du jour suivant : 

1. Ouverture et adoption de l'ordre du jour; 

2. Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 22 mai 2014; 

3. Suivi au procès-verbal : 3.1 Relève 

3.2 Étangs à la Commune de Baie-du-Febvre 

3.3 Projet appâtage à la Commune de Baie-du-Febvre 

3.4 Demande de subvention HFC (nichoirs) 

4. Rapports financiers 

5. Correspondance 

6. Affaires nouvelles :  6.1 Résolution – Renouvellement à la FEDECP 

6.2 Nomination – poste de directeur au CA 

6.3 Souper du président 

6.4 Cours CMAF et ICAF 

6.5 Journée de la préchasse 

6.6 Prix de vente du livre de recette 

7. Levée de l’assemblée 

P 
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2. Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 22 mai 2014 

 

Résolution RS/CA-02/01-10-2014: 

Il est proposé par Alain Desmarais, secondé par François Bergeron, et unanimement résolu 

d’adopter le procès-verbal avec les modifications proposées. 

 

3. Suivi au procès-verbal 

 

3.1 Relève : M. Pierre Jetté résume le dépôt des rapports à la FDECP ainsi que la demande 

de subvention complétée. 

3.2 Étangs – Commune de Baie-du-Febvre : Le vice-président, M. Jean-Guy Dupuis 

justifie le report des travaux à l’année prochaine principalement à cause des hauts niveaux 

d’eau depuis le mois d’août. Les travaux sont envisagés pour les mois de juillet ou août 

2015. 

Résolution RS/CA-03/01-10-2014: 

Il est proposé par Pierre Jetté, secondé par Antoine Courchesne, et unanimement résolu, 

d’aviser le Ministère du report des travaux à l’année prochaine. 

3.3 Projet appâtage – Commune de Baie-du-Febvre : Le membres sont informés que la 

demande a été refusée par la Direction générale de la protection de la faune du Ministère 

des Forets, de la Faune et des Parcs. Les membres désirent affirmer leur intérêt à 

poursuivre vers l’obtention d’un permis d’appâtage. Il est décidé de vérifier l’appui de la 

FEDECP dans la poursuite de notre démarche. 

3.4 Demande de subvention HFC (nichoirs) : Le secrétaire, M. Normand Gariépy, est 

heureux d’annoncer l’obtention d’une subvention de 19 000 $ pour la réalisation du projet 

de nichoirs à la Commune de Baie-du-Febvre. Les membres tiennent à adresser des 

félicitations au secrétaire. 

  

4. Rapports financiers 

 

Le trésorier, M. François Bergeron, présente les soldes des comptes bancaires qui sont de 

33 249.24$ au 31 août 2014. Diverses dépenses sont présentées pour approbation : pour la 

trésorerie 66.64$, Alain Desmarais 210.24$, Claude Boissonneault 186.30$ et Jean-Guy 

Dupuis 405.04$. 

 

Résolution RS/CA-04/01-10-2014 : 

Il est proposé par Claude Boissonneault, secondé par Alec Delage, et unanimement résolu, 

d’adopter le rapport financier et les dépenses tels que présentés.  

 

5. Correspondance 

 

Une demande de contribution, pour l’adoption d’un Bar rayé au montant de 100 $, et 

provenant de Héritage faune a été reçue. La demande est acceptée. 
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6. Affaires nouvelles 

 

6.1 Résolution pour le renouvellement à la FEDECP : Le président a reçu la demande 

de renouvellement de l’adhésion à la FEDECP. 

Résolution RS/CA-05/01-10-2014 : 

Il est proposé par Alec Delage, secondé par Michel Lemieux, et unanimement résolu, 

d’autoriser le renouvellement de l’adhésion à la FEDECP.  

6.2 Nomination à un poste de directeur : Le président M. Alain desmarais propose M. 

Martin Gariépy au poste de directeur. M. Martin Gariépy accepte. 

6.3 Souper du président : Après discussion, il est retenu de répéter encore cette année le 

souper du président. Messieurs Normand Gariépy et Martin Gariépy sont les responsables 

de l’activité. Les dates envisagées sont le 28 novembre ou le 6 décembre. 

6.4 Cours CMAF et ICAF : Le directeur M. Claude Boissonneault précise que les cours 

auront lieu les 21 et 22 février 2015. 

6.5 Journée pré-chasse pour la relève : Le vice-président M. Jean-Guy Dupuis dénonce 

la tournure qu’a prise la journée de chasse destinée à la relève. En effet, il a constaté une 

réelle initiation à des actes de braconnage lors de cet événement. Il est retenu d’aborder le 

sujet au Comité de concertation du Service canadien de la faune d’Environnement Canada. 

6.6 Prix de vente du livre de recette : Après discussion, il est retenu d’établir le prix de 

vente par la poste à 25.00$ et à 20.00$ en vente directe. 

6.7 Salon de Trois-Rivières : Le directeur Michel Lemieux va valider auprès de 

l’organisation du salon les coûts de participation à l’événement. Il va aussi s’assurer que le 

jeu de chasse aux canards soit disponible et fonctionnel. 

 

7. Levée de l'assemblée 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la rencontre est levée à 20 h 15. 

 

 

 

_________________________   ___________________________ 

Alain Desmarais, président    Normand Gariépy, secrétaire 


